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Cahier des charges 2022 
 

Le parrainage est un outil significatif de la mise en œuvre des politiques pour l’emploi et contre toutes les 
formes de discriminations sur le marché du travail. Il relève de l’Instruction Interministérielle N° 
DGEFP/MIJ/CGET/2016/67 du 8 mars 2016. Le parrainage constitue un renforcement de 
l’accompagnement visant, d’une part, à conforter le jeune ou l’adulte parrainé dans son parcours 
respectif d’insertion et de recherche d’emploi, d’autre part, à appuyer l’employeur dans sa démarche de 
recrutement. Il vient consolider l’efficacité de tous les dispositifs d’insertion, mais également des 
procédures d’embauche. 
L’action de parrainage visant à faciliter l’accès et le maintien dans l’emploi, les parrainés doivent avoir un 
projet professionnel. Le parrainage n’est pas un dispositif d’orientation. 
 
A ce titre, la Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités notamment 
chargée de mettre en œuvre au niveau régional la politique de l’Agence Nationale de la Cohérence des 
Territoires (ANCT) lance un appel à projets portant sur le parrainage vers l’emploi pour l’année 2022. 
 
Les financements 2022 correspondent à un objectif de 1310 filleuls pour le programme 102 et 345 filleuls 
pour le 147 sur l’ensemble du territoire normand. 
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Dans un souci d’harmonisation des pratiques, et pour répondre aux caractéristiques d’éligibilité dans le 
dispositif, nous vous proposons un cadre d’instruction des projets prévoyant un certain nombre de 
critères, qui permettront de juger, a minima, de la conformité de l’éligibilité de l’action proposée. 
 
 Les structures de parrainage : Chaque structure doit clairement identifier le référent du réseau 

parrainage et le temps consacré en ETP.  
 
 Les parrainés ou filleuls : 

Le parrainage a vocation à faciliter l’accès à l’emploi des personnes rencontrant le plus de difficultés 
d’insertion sur le marché du travail, notamment des jeunes de moins de 30 ans quel que soit leur 
niveau de diplôme. Compte tenu des difficultés d’insertion des jeunes peu ou pas qualifiés, en 
particulier ceux des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), cette population constitue un 
public prioritaire du parrainage. Ils peuvent être potentiellement exposés à des discriminations : sexe, 
handicap, ethnique, lieu de résidence (QPV), patronyme, etc. 
Les habitants des QPV, notamment les jeunes, doivent représenter une part significative des jeunes 
parrainés. 
De plus, si les jeunes restent le public prioritaire, les adultes rencontrant le plus de difficultés d’accès 
au marché du travail peuvent également bénéficier des actions de parrainage. 

 
 Les habitants des QPV  : objectif national fixé à 33 % 

Objectif de doubler le nombre de jeunes QPV d’ici 2022 noté dans la Circulaire du Premier ministre 
n° 6057-SG du 22 janvier 2019, 

 Les personnes en situation de handicap : 
Une vigilance particulière est demandée sur l’intégration de ce public dans ce dispositif. 
 

 Les parrains : Ils interviennent à titre bénévole. Ils doivent disposer de réseaux actifs et d’une 
connaissance du monde du travail actualisée. 

 
 L’action de parrainage : Elle est prévue pour une durée moyenne de 6 mois à 9 mois afin d’intensifier 

la recherche d’emploi et diminuer les risques d’abandon. Pour éviter les risques de rupture, il est 
recommandé de poursuivre le parrainage dans l’emploi pour accompagner le bénéficiaire au terme de 
sa période d’essai. Le nombre minimum est de 1 contact mensuel (sms, mail, téléphone…) avec le 
parrain pendant la durée du parrainage et 2 entretiens physiques au cours du parrainage. 

 
 Le financement :  

 Le montant de l’aide accordée par l’ANCT est de 305 € par filleul effectif parrainé. 
 L’aide est forfaitaire par filleul entré sur le dispositif.  
 Celui-ci fait l’objet d’un bilan qualitatif et quantitatif annuel à partir des éléments communiqués par 

les structures. 
 Le parrainage d’un même jeune ne peut faire l’objet d’un double financement du programme 102 

et de l’ANCT. En revanche, un réseau de parrainage peut recevoir des cofinancements s’il s’adresse 
à la fois à des jeunes issus des quartiers prioritaires et à des jeunes issus d’autres zones 
géographiques. La subvention allouée peut participer à la création, à l’animation et au suivi des 
réseaux de parrainage ainsi qu’à la formation des parrains et à la prise en charge des frais générés 
par cette activité. 
 

 
 



3 
 

 

I. Modalités de réponse à l’appel à projets 
 

 

Date limite de retour : 15 avril 2022 
 

Un dossier unique de réponse à l’appel à projets  
(1 exemplaire pour chaque service de la DREETS : Service Emploi Insertion 

Professionnelle et Unité développement social territorial) 
 

 
1/  Rédiger le projet à l’aide de la « fiche réponse à l’appel à projets  parrainage 2022 » 
téléchargeable sur le site suivant :  
 http://normandie.dreets.gouv.fr 

 
2/  Transmettre : 
 

- un exemplaire de la réponse à l’appel à projets en version numérique à chacun 
des services précisés ci-dessus. 

 
 Pour l’unité développement social territorial (ANCT) :  
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- 
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ET 
 

 Pour le service Emploi Insertion Professionnelle 
 

14 avenue Aristide Briand - 76108 ROUEN Cedex 01 
A l’attention de Cécile OLIVIERI : cecile.olivieri@dreets.gouv.fr 
 
 le dossier CERFA daté et signé téléchargeable sur le site service-public.fr 

 

 

- 

 
 

 
 

II.  Modalités de conventionnement 
 

1/ Instruction, décision et validation par un Comité Régional de pilotage 
 
Le Comité Régional de pilotage est constitué de la DREETS, l’ARML et CAP EMPLOI. 
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Les demandes de subventions seront étudiées au vu de l’objectif régional, des réponses à 
l’appel à projets, du public visé, des bilans de l’année précédente, et de l’enveloppe 
financière allouée sur l’année. 
 
Les projets en direction du public en situation de handicap feront l’objet d’une attention 
particulière. 
Les décisions seront prises conjointement par le Comité Régional de pilotage.  
 

 
2/ Notification de la décision  à l’organisme demandeur et modalités de conventionnement:  
 
Le courrier de notification de décision sera envoyé par courrier ou par mail à chaque 
structure et précisera le montant des financements attribués. 
 
Il précisera également le nombre de nouvelles entrées  attribuées au titre de l’année en 
cours par chacun des financeurs et les observations et/ou recommandations du comité 
régional de pilotage. 
 
Le conventionnement sera assuré par la DREETS à la fois pour les crédits Politique de la ville 
(programme 147 de l’ANCT) et ceux du programme 102 – accès et retour à l’emploi. 
 
 
 
 
 
 

 


